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CAP PRODUCTION ET SERVICE EN RESTAURATIONS en 2 ans  
 

 
L’équipe pédagogique HOTELLERIE/RESTAURATION du CAMPUS DES METIERS de BREST 
est heureuse de vous accueillir pour la rentrée 2025/2026 
 

Dès le jour de la rentrée, vous devrez impérativement vous présenter avec le matériel 
suivant :  
 

Pour les enseignements théoriques : 
 

→ Fournitures scolaires : 
- 1 trieur à 8 compartiments et fermeture élastique 

- Des feuilles  

- 2 surligneurs, un stylo multi couleurs,  

- 1 règle 

→ Calculatrice pour l'enseignement des mathématiques et sciences :  modèle CASIO FX-
92+ SPÉCIALE COLLÈGE 

→ Pour l’enseignement de l’EPS : prévoir une tenue de sport adaptée (jogging/short/tee-
shirt et chaussures de sport pour l’extérieur) 
 

→ Manuels scolaires :  

 

Manuel de PSE : Carnet de réussite-PREVENTION SANTE ENVIRONNEMENT , Edition 
FOUCHER 2024, livre élève. ISBN : 978-2-216-17167-5 
 

Manuel d'anglais:: PRO TIP TOP ENGLISH- ANGLAIS CAP – Edition FOUCHER 2024 - 
Livre élève ISBN 978-2-216-17161-3 
 

Manuel de Technologie :  CAP Production et Service en Restaurations (rapide, collective, 
cafétéria) Editions NATHAN Ed 2023. ISBN : 9782095019587 

 

Pour les enseignements pratiques : 
 

→ Un petit carnet (914cm) 
→ Une calculette de poche. 

→ Tenue professionnelle :  

Tous les apprenants en CUISINE sont équipés de la même tenue de travail au logo de l'Ifac 
La tenue professionnelle est à commander par vos soins auprès d’EUROLAM (Annexe 1).  
 
Vous ne payez rien en ligne mais prévoyez un chèque d’un montant de 139€ à l’ordre de 
la CCI du Finistère pour la rentrée. 
 

→ Matériel professionnel :  

1 mallette de couteaux vous sera remise à la rentrée.  
 
Merci de prévoir un chèque de caution à l’ordre de la CCI du Finistère d’un montant de 
142€. 
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 Un remboursement de la tenue et du matériel professionnels sera réalisé par l’Ifac 

courant de l’année scolaire sur présentation impérative des factures établies en votre nom 
ET celui de l’IFAC. (Exemple : facture au nom de Pierre DUPONT apprenti à l’IFAC, Campus 
des métiers). Il est de votre responsabilité de le préciser aux fournisseurs et de conserver 
vos factures. 

Les fournitures scolaires (calculatrice, feuilles, classeurs, crayons, livres…) ne sont pas 
concernées par ce remboursement et restent donc à votre charge 
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ANNEXE 1 
 

TENUE PROFESSIONNELLE HOMME  
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TENUE PROFESSIONNELLE FEMME  
 

 

 


